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ASSEMBLÉE NATIONALE
12ème législature

sécurité des biens et des personnes
Question écrite n° 680

Texte de la question

M. Léonce Deprez appelle l'attention de Mme la ministre déléguée à l'industrie comme il l'avait fait auprès de
son prédécesseur par la question écrite n° 75775 du 6 mai 2002, sur le grave incident qualifié de
dysfonctionnement, intervenu à la raffinerie Total (Flandres) le 2 avril 2002. Le directeur de cette raffinerie avait
alors précisé que « notre rôle n'est pas de prévenir les populations ». Il lui demande la suite qu'elle envisage de
réserver à l'examen de ce dossier qui concerne un groupe déjà associé aux catastrophes de Toulouse et de
l'Erika. Il lui demande par ailleurs de lui préciser les conclusions de l'enquête menée à cet égard par ses
services de la DRIRE. - Question transmise à Mme la ministre de l'écologie et du développement durable.

Texte de la réponse

La ministre de l'écologie et du développement durable a pris connaissance, avec intérêt, de la question posée à
la ministre déléguée à l'industrie, concernant le grave incident survenu à la raffinerie TOTALFINAELF à Loon
Plage, dans le département du Nord, et notamment les résultats de l'enquête menée par la direction régionale
de l'industrie, de la recherche et de l'environnement (DRIRE). Dans la nuit du 2 au 3 avril 2002, le réseau de
mesure de la pollution atmosphérique Opal'Air a constaté des dépassements des seuils d'alerte pour le dioxyde
de soufre. Ces dépassements ont été signalés à la DRIRE le mercredi 3 au matin. La DRIRE en a informé les
industriels susceptibles d'être concernés, notamment l'exploitant de la raffinerie, en leur demandant si leurs
installations étaient susceptibles d'être à l'origine des dépassements. Ce n'est que dans le milieu de l'après-midi
du 3 avril que l'exploitant de la raffinerie a confirmé à la DRIRE qu'un incident, survenu sur les unités de
traitement des gaz acides de la raffinerie, était à l'origine de ces dépassements. L'inspection de la DRIRE,
menée dès le 5 avril 2002, a effectivement permis de constater que les modifications, réalisées dans les jours
précédents sur les unités en cause, avaient conduit à émettre des quantités anormalement élevées de souffre.
Au plan administratif, le préfet, sur proposition de la DRIRE, a imposé à l'entreprise un ensemble d'actions visant
d'une part à mettre fin immédiatement à de telles émissions et, d'autre part, à s'organiser pour éviter leur
renouvellement. Sur le plan pénal, le tribunal a retenu la culpabilité des trois responsables de la raffinerie et a
prononcé des peines d'amende et d'emprisonnement avec sursis. Le tribunal a accordé des dommages et
intérêts aux parties civiles en réparation de leur préjudice moral, matériel et corporel pour ceux dont le préjudice
a été clairement établi, pour un montant total de 2203 euros.
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